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(54) Installation de préparation et de transport de mortier

(57) L'invention a pour objet une installation de pré-
paration, de transport et de mise en oeuvre d'un mortier,
comprenant des moyens (2) de levage et de suspension
de conteneurs souples (C) remplis d'une matière sèche
se déversant dans une trémie de réserve (3) reliée à un
dispositif de gâchage (5) et un dispositif de pompage
(6) du mortier.

La trémie de réserve (3) a un volume limité, la ma-
tière se déversant, à partir du conteneur (C), au fur et à

mesure de son évacuation vers le dispositif de gâchage
(5).

L'ensemble est monté sur un chariot mobile (B) por-
tant des moyens autonomes (8) de commande du fonc-
tionnement de tous les organes. Le cas échéant, l'ins-
tallation peut aussi être alimentée à partir d'un silo ou
d'une « toupie» de transport d'un mortier humide prêt à
l'emploi.

L'installation peut ainsi être utilisée pour l'alimenta-
tion en mortier de chantiers de toute importance.
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Description

[0001] L'invention a pour objet une installation de pré-
paration et de transport d'un mortier jusqu'au lieu d'uti-
lisation.
[0002] L'invention est spécialement adaptée à la mise
en oeuvre d'enduits de façade mais peut aussi servir à
la réalisation de sols, murs, plafonds ou dalles, en inté-
rieur ou extérieur.
[0003] Après la construction du gros oeuvre d'un bâ-
timent, il est nécessaire de mettre en oeuvre une cer-
taine quantité de mortier hydraulique pour réaliser des
enduits de façade, de mur intérieur ou de plafond ou
bien des chapes de sol.
[0004] La technique ancienne, encore utilisée pour
les chantiers de faible importance, consiste à préparer
tout d'abord une masse de mortier sec par mélange
avec du ciment d'un sable ayant la granulométrie voulue
et de lui ajouter de l'eau au fur et à mesure des besoins.
[0005] Le mélange peut être réalisé sur place par le
maçon, soit manuellement, soit en utilisant une petite
bétonnière qui doit être vidée et nettoyée à la fin de cha-
que journée de travail. De ce fait, les caractéristiques
du mortier et, par conséquent, son aspect extérieur,
peuvent varier légèrement d'un jour à l'autre.
[0006] Depuis quelque temps, il est possible de se fai-
re livrer sur un chantier des sacs de mortier sec prêt à
l'emploi ayant une composition déterminée et pouvant,
notamment, comporter un produit colorant, de façon à
réaliser un mortier coloré dans la masse. On obtient ain-
si une meilleure uniformité de l'aspect extérieur de l'en-
duit.
[0007] D'autre part, pour faciliter la mise en place du
mortier, on peut utiliser une lance de projection alimen-
tée sous pression par une pompe associée à un dispo-
sitif de gâchage.
[0008] Un tel dispositif comporte un malaxeur dans le-
quel sont déversés le sable et le ciment ou bien le mor-
tier prêt à l'emploi, pour les mélanger avec de l'eau et
le mélange est ensuite déversé dans une trémie débou-
chant dans un dispositif de pompage, par exemple à vis
ou à air comprimé, qui alimente une lance de projection.
L'utilisation de mortier prêt à l'emploi permet d'assurer
la régularité de la composition, l'opérateur ayant seule-
ment à régler le débit d'eau et le débit de pompage.
[0009] Cependant, de telles machines sont assez
coûteuses et relativement peu productives du fait que
les sacs doivent être manutentionnés et ouverts ma-
nuellement l'un après l'autre. En outre, le maçon doit
disposer, à proximité de la machine de projection, d'un
stock de sacs qu'il faut réapprovisionner constamment.
[0010] Un progrès a été fait dans les dernières an-
nées par la réalisation de silos métalliques transporta-
bles ayant une grande contenance, qui peuvent être po-
sés sur le sol et qui alimentent un système de malaxage
et de pompage du mortier.
[0011] Une disposition de ce genre est décrite, par
exemple, dans le document FR-A-2511064. Dans ce

cas, le silo se déverse, par une trémie, à la partie basse
d'un dispositif transporteur-doseur incliné, qui déverse
l'enduit sec dans un récipient de prédosage fermé, à sa
base, par un dispositif d'arrêt afin d'alimenter un trans-
porteur mélangeur associé à des moyens de projection.
[0012] Une telle mécanisation de l'alimentation per-
met d'accroître considérablement la productivité du
chantier puisqu'il n'y a plus à manutentionner de nom-
breux sacs jusqu'à la machine de projection et à les
ouvrir l'un après l'autre. Toutefois, de tels silos sont as-
sez onéreux et nécessitent, pour avoir une alimentation
aussi régulière que possible, l'utilisation d'engins lourds
de levage et de manutention ainsi que des moyens d'ex-
traction et de transport assurant un dosage continu et
régulier en mortier sec.
[0013] De ce fait, une telle alimentation par silos n'est
rentable que pour des chantiers d'assez grande impor-
tance nécessitant, par exemple, l'utilisation de 20 à 25
tonnes par jour de mortier d'un même coloris.
[0014] Il apparaît donc que les matériels dont on dis-
pose pour l'alimentation en matériaux, la préparation du
mortier, son transport et sa mise en place évoluent cons-
tamment et doivent être adaptés à l'importance du chan-
tier.
[0015] En particulier, depuis un certain temps, les ma-
tériaux solides non cohérents tels que du sable, du gra-
vier ou, même, un mortier prêt à l'emploi, peuvent être
livrés en conteneurs souples appelés souvent « big
bags », contenant, par exemple, de une à deux tonnes
de produit.
[0016] Le document JP-2001-269558, par exemple,
montre une telle disposition dans laquelle un conteneur
souple est posé par un moyen de levage sur un support
ménagé à la partie supérieure d'une enceinte de réserve
dans laquelle il se vide entièrement. La matière déver-
sée se rassemble dans le fond de l'enceinte en forme
de trémie, à partir de laquelle la matière est reprise et
remontée par un transporteur incliné qui débouche dans
un dispositif de malaxage et de pompage du mortier ain-
si réalisé.
[0017] Un tel dispositif est assez encombrant et coû-
teux et, jusqu'à présent, il n'avait pas semblé rentable
de prévoir de tels moyens sur un chantier de faible ou
moyenne importance tel qu'une maison individuelle ou
un petit immeuble pour lesquels il semblait préférable
d'employer les méthodes habituelles en réalisant le
mortier sur place ou en utilisant un mortier prêt à l'emploi
livré en sacs de 30 kg.
[0018] Mais un autre problème réside dans le fait qu'il
est souvent demandé de réaliser des enduits de façade
colorés dans la masse. Pour cela, on peut réaliser en
usine une pré-coloration du mortier sec en mélangeant
un additif ou un pigment colorant aux constituants, en
particulier, dans le cas où l'on utilise un mortier prêt à
l'emploi. On livre alors sur le chantier des sacs corres-
pondant à la couleur demandée mais, lorsque l'on doit
réaliser plusieurs teintes, il faut prévoir le nombre de
sacs nécessaires pour chacune avec le risque de retar-
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der le travail si le nombre de sacs commandés n'est pas
suffisant ou bien, inversement, d'avoir des sacs inutili-
sés.
[0019] D'autre part, il est contraignant d'utiliser un
mortier pré-coloré lorsque le chantier est alimenté à par-
tir de silos de grande capacité. Un produit colorant peut
alors être ajouté à l'eau de gâchage introduite dans la
machine de projection, mais il est difficile, dans ce cas,
de garantir la régularité de la teinte obtenue.
[0020] L'invention permet de résoudre ces problèmes
grâce à une installation simple et compacte, permettant
l'utilisation, même pour des chantiers de faible ou
moyenne importance, de conteneurs souples pour l'ali-
mentation en matériaux ou mortier prêt à l'emploi, en
conservant une possibilité de réglage de la composition
permettant notamment de garantir la teinte de l'enduit.
[0021] En particulier, une telle installation peut être
alimentée par des conteneurs souples du type « big
bag » sans nécessiter des moyens de levage importants
et permet de contrôler avec précision les proportions
des constituants de façon à obtenir une grande régula-
rité de la teinte obtenue, en réalisant, le cas échéant,
une coloration sur site du mortier.
[0022] Un autre problème se pose dans le cas de
chantiers difficiles d'accès qui, souvent, ne sont pas en-
core reliés aux réseaux d'alimentation en puissance
électrique et en eau sous pression. Même sur les chan-
tiers assez importants, les puissances disponibles sont
souvent insuffisantes.
[0023] L'invention permet de résoudre de tels problè-
mes grâce à une installation polyvalente et autonome,
d'utilisation facile et économique, pouvant s'adapter à
des circonstances très diverses et à des chantiers de
toute importance.
[0024] L'invention concerne donc, d'une façon géné-
rale, d'une installation de préparation, de transport et de
mise en oeuvre d'un mortier, pouvant être alimentée au
moyen d'un conteneur souple rempli de matière sèche
et constitué d'une enveloppe ayant une partie supérieu-
re munie d'un organe de suspension à un moyen de le-
vage qui prend en charge chaque conteneur pour le
soulever au dessus d'une trémie de réserve dans la-
quelle se déverse la matière par un orifice inférieur de
vidange du conteneur, ladite trémie ayant une partie in-
férieure reliée par un moyen d'évacuation de la matière
à un dispositif de gâchage associé à un dispositif de
pompage pour l'alimentation sous pression d'une con-
duite de transport du mortier débouchant sur le lieu d'uti-
lisation.
[0025] Conformément à l'invention, l'enveloppe de
chaque conteneur est prolongée vers le bas par une gai-
ne allongée ayant une extrémité supérieure branchée
sur l'orifice de vidange et une extrémité inférieure qui
descend dans la trémie de réserve jusqu'à une masse
de matière en réserve formée dans ladite trémie, de fa-
çon que, en cours de vidange de la matière sèche, celle-
ci forme, à l'intérieur de la gaine de liaison, une colonne
continue qui s'écoule progressivement dans la masse

de matière en réserve, au fur et à mesure de l'évacua-
tion de celle-ci vers la section de réception du dispositif
de gâchage.
[0026] Du fait que la vidange du conteneur s'effectue
progressivement, la trémie de réserve peut avoir une
capacité inférieure au volume de matière sèche trans-
portée dans un conteneur.
[0027] De façon particulièrement avantageuse, les
moyens de levage comprennent un moyen de soulève-
ment progressif du conteneur souple, au fur et à mesure
de la vidange de la matière, de façon à compenser l'al-
longement de l'enveloppe du conteneur en maintenant
une différence de niveau sensiblement constante entre
l'orifice de vidange du conteneur et l'extrémité inférieure
de la gaine débouchant dans la masse de matière con-
tenue dans la trémie.
[0028] A cet effet, l'organe de suspension du conte-
neur peut avantageusement être relié aux moyens de
levage par un organe élastique taré déterminant le sou-
lèvement de l'organe de suspension au fur et à mesure
de la vidange du conteneur.
[0029] Cependant, il possible, également, d'agir di-
rectement sur le moyen de levage pour soulever pro-
gressivement l'organe de suspension du conteneur sou-
ple.
[0030] Grâce à ces dispositions, la trémie de réserve
dans laquelle se déversent les conteneurs peut être de
faible dimension et il est possible de réaliser une instal-
lation beaucoup plus simple et compacte que les dispo-
sitifs utilisés jusqu'à présent pour une alimentation par
conteneur.
[0031] En particulier, il est possible de regrouper sur
un chariot mobile l'ensemble des organes nécessaires
pour l'alimentation en matière sèche, le gâchage et le
pompage du mortier, l'énergie nécessaire au fonction-
nement de tous ces organes étant fournie par des
moyens autonomes de commande montés sur le même
chariot.
[0032] De façon particulièrement avantageuse, le
chariot mobile comprend un châssis en forme de plate-
forme sensiblement horizontale ayant une partie cen-
trale sur laquelle prennent appui les moyens de levage
et de suspension des conteneurs et une partie latérale
sur laquelle sont montés les moyens de commande, le
dispositif de gâchage ayant un orifice d'entrée de ma-
tière sèche, placé dans la partie centrale de la platefor-
me et un orifice de sortie débouchant dans le dispositif
de pompage monté sur un côté de la plateforme.
[0033] Dans un premier mode de réalisation, la trémie
de réserve est placée sur une première partie latérale
de la plateforme et les moyens autonomes de comman-
de sont placés sur une seconde partie latérale, de l'autre
côté de la partie centrale portant les moyens de levage,
l'orifice d'évacuation de la trémie débouchant dans un
moyen d'extraction de la matière avec un débit contrôlé,
associé à un moyen de convoyage de la matière extraite
jusqu'à une extrémité haute débouchant au dessus de
l'orifice d'entrée dans la section de réception du dispo-
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sitif de gâchage. Dans ce cas, le dispositif de gâchage
comprend un fourreau tubulaire s'étendant en travers
sur la partie centrale de la plateforme entre deux côtés
latéraux de celle-ci, respectivement un premier côté sur
lequel est placé un orifice d'entrée relié par une boîte
d'adaptation à l'extrémité haute du dispositif de con-
voyage et un second côté sur lequel est placé un orifice
de sortie débouchant dans le dispositif de pompage, ce
dernier étant fixé sur ledit côté latéral de la plateforme.
[0034] Dans un autre mode de réalisation particuliè-
rement avantageux, la trémie de réserve de matière sè-
che est placée au dessus du dispositif de gâchage et
débouche directement dans la section de réception du
dispositif de gâchage. Dans ce cas, le dispositif de gâ-
chage comprend un fourreau tubulaire centré dans un
plan médian longitudinal de la plateforme et ayant un
orifice d'entrée placé dans la partie centrale de la plate-
forme au dessous de la trémie de réserve et un orifice
de sortie débouchant dans le dispositif de pompage, ce
dernier étant monté à une extrémité longitudinale de la
plateforme.
[0035] Selon une autre disposition avantageuse qui
facilite le transport de l'installation d'un lieu d'utilisation
à un autre, le fourreau du dispositif de gâchage com-
prend une première partie limitant une chambre de ré-
ception de la matière et une seconde partie limitant une
chambre de malaxage de la matière et articulée autour
d'un axe vertical sur la première partie de façon à pou-
voir être repliée en position de transport du chariot, en
dégageant sur la plateforme un espace sur lequel peut
être relevé le dispositif de pompage, ce dernier étant
articulé autour d'un axe horizontal sur l'extrémité longi-
tudinale de la plateforme.
[0036] Dans un premier mode de réalisation, les
moyens de levage et de suspension des conteneurs
comprennent une grue de levage avec une flèche mon-
tée orientable, autour d'un axe de rotation vertical, sur
un mât fixé sur une partie centrale de la plateforme et
portant un crochet de suspension déplaçable radiale-
ment par rapport à l'axe de rotation de la flèche, entre
une position externe de prise en charge des conteneurs
sur une aire de stockage, et une position interne de sus-
pension d'un conteneur au-dessus de la trémie de ré-
serve.
[0037] De préférence, la grue de levage comprend un
moyen de réglage du niveau de la flèche entre une po-
sition abaissée de prise en charge d'un conteneur sur
une aire de stockage et une position relevée de vidange
du conteneur dans la trémie.
[0038] Avantageusement, ce moyen de réglage du ni-
veau de la flèche peut être commandé en fonction de la
variation de poids du conteneur de façon à déterminer
un soulèvement progressif de l'organe de suspension
au fur et à mesure de l'allégement du conteneur.
[0039] Dans un autre mode de réalisation particuliè-
rement avantageux, les moyens de levage et de sus-
pension des conteneurs comprennent une flèche ayant
une extrémité interne articulée autour d'un axe horizon-

tal sur le chariot et une extrémité externe munie d'un
organe de suspension d'un conteneur et des moyens
de commande du pivotement de la flèche entre une po-
sition abaissée de prise en charge par l'organe de sus-
pension d'un conteneur placé sur une aire de stockage
et une position relevée de vidange du conteneur.
[0040] De façon particulièrement avantageuse, il est
possible de régler la longueur de la flèche articulée en
fonction d'une variation du poids du conteneur, de façon
à déterminer un soulèvement progressif de l'organe de
suspension et un allongement de l'enveloppe au fur et
à mesure de la vidange du conteneur.
[0041] Dans un mode de réalisation préférentiel, la
flèche de levage forme un portique articulé enjambant
la plateforme et comprenant une traverse horizontale
portant un organe de suspension des conteneurs et
deux bras articulés respectivement, autour d'axes hori-
zontaux alignés, sur les deux côtés latéraux de la pla-
teforme et sur lesquels prennent appui deux vérins de
commande du pivotement du portique.
[0042] Avantageusement, les deux bras du portique
peuvent être constitués chacun de deux parties mon-
tées coulissantes l'une sur l'autre et associés à des
moyens de commande du coulissement pour le réglage
de la longueur desdits bras en fonction d'une variation
du poids du conteneur suspendu à la traverse.
[0043] Selon une autre disposition avantageuse, la
flèche peut pivoter entre une première position abaissée
vers une extrémité longitudinale de la plateforme pour
la prise en charge des conteneurs, une position relevée
de vidange des conteneurs et une seconde position
abaissée vers l'autre extrémité longitudinale de la pla-
teforme pour le transport du chariot d'un lieu d'utilisation
à un autre.
[0044] Grâce à ces dispositions, les moyens de leva-
ge des conteneurs et les moyens d'évacuation, de gâ-
chage et de pompage de la matière sont actionnés par
des moteurs hydrauliques alimentés par une centrale
hydraulique entraînée par un moteur d'entraînement,
l'ensemble étant porté par le chariot mobile.
[0045] De préférence, le moteur d'entraînement est
un moteur thermique de façon à réaliser une installation
entièrement autonome.
[0046] Par ailleurs, le dispositif de gâchage peut être
associé à des moyens d'incorporation d'une proportion
dosée de colorant ou d'adjuvant dans le mortier.
[0047] En particulier, l'installation peut être munie de
moyens de contrôle des débits respectifs de convoyage
de la matière, à la sortie de la trémie de réserve, dans
le dispositif de gâchage et dans le dispositif de pompa-
ge, qui sont réglés en fonction les uns des autres par
un système de régulation de façon à assurer la produc-
tion continue, avec un débit contrôlé, d'un mortier de
composition déterminée.
[0048] Il faut noter, d'autre part, que, si l'installation
selon l'invention est spécialement adaptée à une ali-
mentation par conteneurs souples, elle peut cependant,
par des modifications simples et rapides, être alimentée
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également, soit à partir d'un silo associé à un moyen
d'évacuation débouchant directement dans la trémie de
réserve après écartement des moyens de levage, soit
au moyen d'un organe de transport de mortier humide
du type « toupie » le mortier étant déversé directement
à l'entrée du dispositif de pompage, après écartement
du dispositif de gâchage.
[0049] Ainsi, on a réalisé une installation compacte,
mobile et autonome qui peut, sans modification fonda-
mentale être utilisée sur des chantiers de toute impor-
tance, depuis les gros chantiers utilisant plusieurs ton-
nes de mortier par jour, jusqu'à des chantiers d'immeu-
ble ou, même, de maisons individuelles.
[0050] Mais l'invention sera mieux comprise par la
description suivante de certains modes de réalisation
particuliers, donnés à titre d'exemple et illustrés par les
dessins annexés.

La figure 1 montre schématiquement l'ensemble
d'une installation selon l'invention montée sur un
chariot mobile.
La figure 2 est une vue de côté du chariot mobile.
La figure 3 est une vue de dessus du chariot, la grue
étant enlevée.
La figure 4 est une vue de détail, à échelle agrandie,
d'un organe de suspension des conteneurs.
La figure 5 est une vue de côté schématique d'une
installation selon un second mode de réalisation.
La figure 6 est une vue de face de l'installation de
la figure 5.
La figure 7 est une vue de côté de l'installation de
la figure 5, en position repliée pour le transport.
La figure 8 montre une possibilité d'alimentation par
silo.
La figure 9 montre une possibilité d'alimentation di-
recte en mortier humide préparé à l'avance,

[0051] Sur la figure 1, on a représenté schématique-
ment un premier mode de réalisation de l'invention, ap-
pliqué à un chantier de faible ou moyenne importance
telle que la construction d'une maison individuelle A.
[0052] Même pour un tel chantier d'aussi faible impor-
tance, l'installation selon l'invention peut être alimentée
en conteneurs souples remplis d'une quantité importan-
te, par exemple de 500 kg à 2 tonnes de matière sèche
tel qu'un mortier prêt à l'emploi.
[0053] Une telle installation comprend donc d'une fa-
çon générale, un moyen 2 de prise en charge d'un con-
teneur C qui se déverse dans une enceinte de réserve
3 reliée par un moyen d'évacuation 4 à un dispositif de
gâchage 5 débouchant dans un dispositif de pompage
6 associé à des moyens tels qu'une lance de projection
D, pour l'application du mortier humide par un opérateur,
par exemple sur la façade d'une maison A.
[0054] Comme le montrent les figures, l'invention per-
met de réaliser une disposition particulièrement com-
pacte dans laquelle tous les moyens nécessaires à la
préparation et à la mise en place du mortier, sont re-

groupés sur un chariot mobile B qui, ainsi, peut être fa-
cilement déplacé d'un lieu d'utilisation à un autre sans
se préoccuper de l'importance du chantier.
[0055] Comme le montrent plus en détail les figures
2 et 3, ce chariot mobile comprend essentiellement un
châssis 1 formant une plateforme horizontale de forme
sensiblement rectangulaire et reposant sur le sol par un
ou deux essieux, respectivement un ou deux essieux
arrières 11 qui supportent l'essentiel de la charge et, à
l'avant, une roue « jockey » directrice 12 qui est articu-
lée autour d'un axe vertical et peut être orientée par un
timon 13. En service, le châssis 1 est avantageusement
maintenu par des béquilles 14 de niveau réglable, qui
sont relevées lors des déplacements du chariot.
[0056] Grâce à la mobilité du chariot B, une telle ins-
tallation regroupant tous les moyens nécessaires à la
vidange des conteneurs, au gâchage et au pompage du
mortier, peut être amenée sur une aire de stockage S
des conteneurs souples, ménagée à proximité immé-
diate du chantier et sur laquelle les conteneurs C appor-
tés par un camion sont disposés en au moins une ran-
gée.
[0057] De tels conteneurs présentent généralement,
lorsqu'ils sont pleins, une forme grossièrement carrée,
ce qui facilite leur pose l'un à côté de l'autre, sur le sol
S, comme le montrent les figures 1 et 3.
[0058] Le chariot mobile B amené en remorque sur le
site, est donc placé et orienté de façon à pouvoir se dé-
placer le long ou face à cette rangée de conteneurs.
[0059] Chaque conteneur est constitué d'une enve-
loppe souple 7 en forme de gros sac muni, à sa partie
supérieure, de moyens de suspension tels que des san-
gles 71 et dont la partie inférieure forme un fond sensi-
blement plan 72 muni, dans sa partie centrale, d'un ori-
fice de vidange 70.
[0060] Dans la disposition décrite, par exemple, dans
le document JP-A-2001-2691558, un tel conteneur sou-
ple, pris en charge par une grue, est simplement posé
sur un support ménagé à la partie supérieure d'une en-
ceinte de grande dimension dans laquelle il se déverse
entièrement après ouverture de l'orifice inférieur de vi-
dange.
[0061] Dans une autre disposition connue, décrite
dans le document JP-A-2000-64613, l'enceinte dans la-
quelle est vidé le conteneur est munie, dans sa partie
centrale, d'un organe en forme de pointe qui déchire
simplement le fond du conteneur. Un dispositif aussi ru-
dimentaire ne permet pas de contrôler efficacement le
débit de vidange du conteneur.
[0062] En revanche, dans la disposition selon l'inven-
tion représentée, en particulier, sur la figure 2, le fond
72 de l'enveloppe 7 du conteneur est prolongé par une
gaine allongée 73 ayant une extrémité supérieure bran-
chée sur l'orifice de vidange 70 et une extrémité infé-
rieure qui descend à l'intérieur d'une l'enceinte de réser-
ve 3 jusqu'au niveau de sa partie inférieure en forme de
trémie 3.
[0063] Cette gaine allongée 73 est équipée d'un
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moyen de fermeture amovible non représenté sur le
dessin et qui peut être constitué, simplement, d'un lien
pouvant être ouvert à la main.
[0064] Après l'ouverture de ce lien, la matière M con-
tenue dans l'enveloppe 7 se déverse par l'orifice infé-
rieur 70 et la gaine 73 et forme une masse M2 qui re-
monte, dans la partie inférieure 31 de la trémie 3, en
englobant l'extrémité inférieure de la gaine 73. De ce
fait, si l'écoulement s'arrête de lui-même tant que cette
masse M2 n'est pas évacuée, la gaine 73 étant remplie
d'une colonne M1 de matière.
[0065] Dans le mode de réalisation représenté sur les
figures 2 et 3, l'enceinte de réserve 3 forme une trémie
montée sur une partie latérale 16 du châssis 1 du chariot
s'étendant du côté de l'essieu directeur 12 par rapport
au moyen de levage qui est monté dans la partie cen-
trale 15 de la plateforme et sera décrit plus loin.
[0066] La trémie 3 est centrée sur l'axe longitudinal
10 du châssis 1 du chariot et présente, avantageuse-
ment, une forme en tronc de pyramide inversée ayant
une base carrée et limitée par quatre faces planes qui
convergent vers le bas jusqu'à un orifice de sortie 32 en
forme de rectangle allongé, placé dans un plan incliné
par rapport à l'horizontale. La trémie 3 est, d'autre part,
orientée de façon que le plan médian vertical P1 de l'ori-
fice 32 fasse un angle K avec le plan médian vertical P
du chariot B.
[0067] La base carrée de la trémie 3 est située dans
un plan horizontal, légèrement au dessus de la face su-
périeure du châssis 1 du chariot et est fermée, de pré-
férence, par un couvercle 33 constitué d'une paroi plane
au centre de laquelle est ménagé un orifice d'introduc-
tion 34 centré sur un axe vertical 10 placé dans le plan
médian longitudinal P du chariot.
[0068] Cet orifice 34 à un diamètre égal à celui de la
gaine 73 de vidange d'un conteneur C, qui peut ainsi
pénétrer à l'intérieur de la trémie 3 lorsque le conteneur
C, suspendu au moyen de levage 2, est centré sur l'axe
10 de la trémie, dans la position représentée sur la figure
2.
[0069] Par ailleurs, la trémie 3 est associée à une
ceinture de sécurité permettant d'accéder sans risque
au-dessous du conteneur C et constituée, par exemple,
d'un tube circulaire 35 fixé par des pattes sur le châssis
1 à une faible distance, par exemple une dizaine de cen-
timètres, au dessus du couvercle 33 de la trémie 3.
[0070] Il est à noter, cependant, que le conteneur C
n'est pas posé sur le tube 35 qui constitue simplement
une ceinture de sécurité mais reste suspendu, en per-
manence au moyen de levage 2 par les sangles 71.
[0071] Dans le mode de réalisation représenté sur les
figures 2 et 3, le moyen de levage 2 monté sur le chariot
B est constitué d'une petite grue ayant une flèche hori-
zontale 21 montée rotative, autour d'un axe vertical, à
la partie supérieure d'un mât 20 fixé sur un socle 22 en-
castré dans la partie centrale du châssis 1 du chariot.
De préférence, le mât 20 est télescopique et sa longueur
peut être réglée par un vérin hydraulique 24 de façon à

faire varier le niveau de la flèche 21 entre une position
basse F1 indiquée en trait mixte sur la figure 2 et une
position haute de levage F2 représentée en trait plein.
[0072] Le flèche 21 porte un crochet de suspension
23 fixé sur un chariot 25 déplaçable horizontalement,
par exemple, sous l'action d'une vis sans fin entraînée
en rotation par un moteur 26 et s'engageant dans un
écrou porté par le chariot 25. L'organe de suspension
23 peut ainsi se déplacer radialement, le long de la flè-
che 21, entre une position interne 23a et une position
externe 23b. Lorsque l'on oriente la flèche, le crochet
de suspension placé dans sa position externe 23b décrit
donc une trajectoire circulaire T représentée en trait
mixte sur la figure 3. Le chariot B est placé le long de la
rangée de conteneur C à une assez faible distance de
celle-ci, de telle sorte que, dans sa trajectoire T, le cro-
chet de suspension 23 passe au dessus de plusieurs
conteneurs adjacents, par exemple, trois conteneurs C
dans le cas de la figure 3. Ainsi, pour une même position
du chariot B, on peut régler l'orientation de la flèche et
la position radiale du crochet 23 de façon à placer celui-
ci au dessus de l'un ou l'autre des conteneurs C1 cou-
verts par la trajectoire. Après enlèvement de ces conte-
neurs, il est possible de remettre le chariot B sur ses
roues et de le déplacer longitudinalement afin de couvrir
d'autres conteneurs de la rangée.
[0073] Ayant ainsi placé le crochet 23 au dessus d'un
conteneur et accroché les sangles 71, il est possible de
soulever le conteneur puis, par déplacement radial du
crochet 23, d'amener celui-ci dans la position interne
23a pour laquelle le conteneur suspendu se trouve à la
verticale de l'enceinte de réserve 3, centré sur l'axe 30
de celle-ci.
[0074] De préférence, pour éviter l'emploi d'un treuil,
le levage des conteneurs est effectué au moyen du vérin
24 de réglage de la hauteur de la flèche 21, qui est
d'abord placée en position basse F1 pour amener le cro-
chet 23 au dessus d'un conteneur C de la rangée et ac-
crocher les sangles de suspension 71, puis remontée
dans sa position haute F2, en soulevant le conteneur C.
[0075] Selon une autre caractéristique particulière-
ment avantageuse de l'invention, le moyen de levage et
de suspension du conteneur C est agencé de façon à
maintenir une différence de niveau sensiblement cons-
tante entre l'orifice 70 de vidange du conteneur et l'ex-
trémité inférieure 74 de la gaine 73 qui débouche dans
la masse de matière M2 contenue dans la partie infé-
rieure 31 de la trémie 3. Etant donné que l'enveloppe
souple 7 du conteneur est tendue lorsque le conteneur
est plein et tend à s'allonger lorsqu'il se vide, il faut com-
penser cet allongement en soulevant le point de sus-
pension 23 du conteneur au fur et à mesure de la vidan-
ge 70 à un niveau sensiblement constant.
[0076] Pour cela, il est possible d'agir directement sur
le moyen 24 de réglage du niveau de la flèche 21 de la
grue 2 qui peut être un vérin hydraulique commandé par
un microprocesseur en fonction de la variation, mesurée
par un capteur, du poids du conteneur C suspendu au
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crochet de la grue.
[0077] Pour éviter d'employer un tel système de ré-
glage en position et en pression du vérin 24, on peut
aussi maintenir la flèche 21 à un niveau constant et agir
sur la longueur de l'organe de suspension 23.
[0078] Par exemple, dans le mode de réalisation re-
présenté sur la figure 4 qui est une vue de détail du cro-
chet 23, en coupe transversale selon la ligne I, I de la
figure 2, le crochet 23 est relié au chariot 25 par un or-
gane élastique taré 27 constitué par exemple de tiges
coulissantes 26 associées à des ressorts ou des empi-
lements de rondelles Belleville. Le tarage des ressorts
correspond au poids d'un conteneur plein C. Lorsque la
flèche 21 est remontée de la position F1 à la position F2,
l'organe élastique 26 s'allonge d'abord d'une longueur
correspondant au poids du conteneur plein, pour lequel
l'organe élastique de suspension 27 a été taré, puis le
conteneur est soulevé et amené, par rotation de la flè-
che, au-dessus de l'enceinte de réserve 3 dans la posi-
tion 23a représentée sur la figure 2.
[0079] L'organe élastique 27 est réglé de façon que
le fond 72 du conteneur passe juste au-dessus de la
ceinture de sécurité 35.
[0080] Le conteneur suspendu est alors relié à la tré-
mie de réserve 3 par la gaine 73 qui peut être ouverte.
Au fur et à mesure de la vidange, le poids du conteneur
C diminue et le crochet 23 remonte vers le haut sous
l'action de l'organe de suspension taré 27, en accom-
pagnant le rétrécissement de l'enveloppe 7 du conte-
neur dont la forme aplatie 7' est indiquée en trait mixte
sur la figure 2.
[0081] Ainsi, l'orifice inférieur 70 de l'enveloppe 7 res-
te à un niveau sensiblement constant et la gaine 73 est
remplie d'une colonne de matière 71 qui s'écoule au fur
et à mesure de l'extraction de cette matière M2 par les
moyens d'évacuation 4 qui seront décrits plus loin.
[0082] Etant donné que la matière s'écoule progres-
sivement par la gaine 73 avec un débit qui peut être con-
trôlé par les moyens d'évacuation 4 et correspond à ce-
lui du dispositif de gâchage 5, la gaine de vidange 73
peut avoir un diamètre assez réduit, par exemple, d'en-
viron où de celui du fond 72 du conteneur C lorsque
celui-ci est plein.
[0083] D'autre part, la trémie de réserve 3 peut avoir
un volume réduit puisqu'elle doit simplement contenir
une masse de réserve M2 suffisante pour servir de tam-
pon afin de poursuivre l'alimentation du dispositif de gâ-
chage 5 pendant le temps nécessaire au remplacement
d'un conteneur. Or, les moyens selon l'invention permet-
tent, précisément, de réaliser rapidement un tel rempla-
cement.
[0084] En effet, le chargement d'un nouveau conte-
neur peut s'effectuer très simplement de la façon
suivante :
[0085] Par rotation de la flèche 21 qui se trouve dans
sa position basse F1 et déplacement radial du chariot
25, on amène le crochet 23 au dessus d'un conteneur
C1 de la rangée et l'on y accroche les sangles 71.

1

4

1

5

[0086] Au moyen du vérin 24, on soulève alors le con-
teneur de façon que son fond 72 se trouve un peu au
dessus du niveau de la ceinture de sécurité 35, compte
tenu de l'allongement des ressorts tarés 27.
[0087] On fait ensuite tourner la flèche 21 pour ame-
ner le conteneur suspendu dans sa position de vidange
centrée sur l'axe 30, le fond 72 du conteneur se trouvant
sensiblement au niveau de la ceinture 35 mais sans
prendre appui sur celle-ci. Un opérateur protégé par la
ceinture 35 contre une chute intempestive, peut alors
accéder à la gaine 73 pour introduire manuellement cel-
le-ci dans l'orifice 34 et desserrer le lien de fermeture
du conteneur qui est ainsi mis en communication avec
la trémie 3.
[0088] Le mortier sec contenu dans l'enveloppe 7 du
conteneur C se déverse par la gaine 73 dans la trémie
3 et est repris par le dispositif d'évacuation 4 qui com-
prend une boîte d'extraction 41 branchée sur l'orifice de
sortie 32 de la trémie 3 et associée à un dispositif de
convoyage 42 constitué d'une gaine tubulaire allongée
à l'intérieur de laquelle est enfilée une vis de transport
45 entraînée en rotation, autour de son axe, par un mo-
teur 43.
[0089] De préférence, la vis de transport est du type
sans arbre comprenant un ruban plat enroulé en hélice
autour d'un espace axial vide et ayant une extrémité in-
férieure qui s'étend au dessous de l'orifice de sortie 32,
dans la boîte d'extraction 41 et permet ainsi d'extraire
en continu la matière M2 contenue dans la trémie 3 en
l'entraînant dans la gaine allongée 42 jusqu'à une boîte
d'évacuation 44 placée à un niveau supérieur, au des-
sus du châssis 1 du chariot, la gaine allongée 42 étant
inclinée vers le haut entre la boîte d'extraction 41 et la
boîte d'évacuation 44, de la façon indiquée sur la figure
2.
[0090] Cette boîte d'évacuation 44 est munie, sur sa
face inférieure, d'un orifice qui est relié au dispositif de
gâchage 5 par un adaptateur 45 en forme de trémie.
[0091] Le dispositif de gâchage 5 est spécialement
prévu pour la réalisation d'une installation très compac-
te dont tous les organes peuvent être regroupés sur un
châssis de dimensions relativement réduites. En effet,
il comprend, essentiellement, une enceinte tubulaire 51
ayant un axe 50 sensiblement perpendiculaire au plan
médian longitudinal P du chariot, et placée en travers
sur la partie centrale 15 du châssis 1, à côté du socle
22 de la grue 2. L'enceinte tubulaire 51 forme un four-
reau limitant deux chambres successives, respective-
ment une chambre de réception 52 et une chambre de
malaxage 53 et muni, à ses deux extrémités opposées,
respectivement d'un orifice d'entrée 55 relié par une tu-
bulure à l'adaptateur 45 du dispositif 4 et débouchant
dans la chambre de réception 52 et d'un orifice de sortie
56 de la chambre de malaxage 53, relié par une tubulure
à un dispositif de pompage 6.
[0092] A l'intérieur du fourreau 51 est enfilé un organe
de convoyage avec malaxage, entraîné en rotation par
un moteur 57 et comprenant une première partie en for-
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me de vis de convoyage, au niveau de la chambre de
réception 52 et une seconde partie munie de pales, au
niveau de la chambre de malaxage 53.
[0093] Comme on l'a indiqué plus haut, le dispositif 4
d'évacuation de la matière M2 est placé en biais sur le
châssis 1 de façon que la boîte d'évacuation 43 prolon-
gée par l'adaptateur 45 puisse être branchée sur la tu-
bulure 55 d'entrée dans le fourreau 51.
[0094] Le mortier sec déversé dans la trémie 3 et re-
pris par le dispositif d'évacuation 4 est ainsi introduit
dans la chambre de réception 52 du fourreau 51 et en-
traîné vers la chambre de malaxage 53 dans laquelle
est injectée de l'eau de gâchage. A cet effet, le fourreau
51 est muni, dans sa partie centrale, d'un orifice 54 relié
à un circuit non représenté d'alimentation en eau qui est
muni de moyens de réglage du débit d'eau à mélanger
au mortier, en fonction du débit d'avancement de celui-
ci le long du fourreau 51. On obtient ainsi, à la sortie de
la chambre du malaxage 53, un mortier humide ayant
la consistance voulue, qui est déversé par la tubulure
de sortie 56 dans une chambre de réserve 61 du dispo-
sitif de pompage 6.
[0095] De préférence, l'eau de gâchage est alimentée
par une pompe reliée à un réservoir monté sur le châssis
1 du chariot de façon à assurer un débit d'eau constant
en évitant les variations de pression.
[0096] Le dispositif de pompage 6 comprend essen-
tiellement deux chambres cylindriques coaxiales, res-
pectivement, la chambre de réserve 61 déjà mention-
née et une chambre de mise en pression constituée d'un
fourreau tubulaire fixé de façon amovible sur la chambre
61, dans le prolongement de celle-ci, et à l'intérieur du-
quel est enfilée une vis de convoyage et de compres-
sion, entraînée par un moteur 63 et ayant une partie qui
s'étend à l'intérieur de la chambre de réserve 61 jus-
qu'en dessous du débouché de la tubulure 56 de sortie
du mortier humide. De façon connue, le fourreau de mi-
se en pression 62, se termine par un convergent 64 sur
lequel est branchée une conduite souple 65 munie, à
son extrémité opposée, d'une lance de projection du
mortier qui peut être de type connu et n'est pas repré-
sentée sur la figure.
[0097] Avantageusement, l'ensemble de la chambre
de réserve 61 et de la chambre de mise en pression 62
est monté rotatif autour de l'axe vertical de la tubulure
56 de façon à permettre l'orientation du dispositif sans
interrompre la continuité de son alimentation.
[0098] Selon une autre caractéristique particulière-
ment avantageuse, le chariot mobile B porte un système
autonome de commande du fonctionnement de l'en-
semble des moyens monté sur le châssis 1.
[0099] De préférence, tous les moyens moteurs, en
particulier le moteur 26 de réglage de la position du cro-
chet 23, le moteur 43 d'entraînement du dispositif d'éva-
cuation, le moteur 57 d'entraînement de l'organe de
transport et de malaxage du dispositif de gâchage 5 et
le moteur 63 d'entraînement de la vis du dispositif de
pompage 6 sont des moteurs hydrauliques. De même,

le vérin de levage 24 et les béquilles 14 sont actionnés
hydrauliquement. Tous ces moyens sont commandés à
partir d'une centrale hydraulique 8 entraînée par un mo-
teur 81, l'ensemble étant placé sur une plateforme 17
ménagée sur la partie latérale arrière du châssis 1, à
côté du dispositif de gâchage 5 et à l'opposé de la trémie
de réserve 31.
[0100] De préférence, le moteur 81 qui fournit l'éner-
gie nécessaire au fonctionnement de tous les organes
est un moteur thermique, ce qui permet de réaliser une
installation entièrement autonome ne nécessitant pas
un branchement électrique.
[0101] La plateforme 17 porte également un com-
presseur 82 entraîné par le moteur thermique 81 et relié
à un circuit non représenté d'introduction d'air dans le
dispositif de pompage 6 pour permettre la projection du
mortier humide.
[0102] Avantageusement, la plateforme 17 peut éga-
lement porter un dispositif 84 de type connu permettant
l'incorporation de colorant ou d'adjuvant dans le mortier
humide, de préférence par l'intermédiaire de l'eau de
gâchage. Un tel dispositif peut, en particulier, être du
type décrit dans la demande internationale publiée sous
le n°WO 00/05047.
[0103] On a ainsi décrit une installation autonome et
particulièrement compacte dont tous les organes peu-
vent être disposés sur un chariot mobile de dimensions
réduites que l'on peut amener à proximité immédiate de
l'immeuble en construction, le long d'une rangée de big
bags qui sont pris en charge l'un après l'autre par la grue
2.
[0104] Le conteneur C étant suspendu par le crochet
23 au dessus de la trémie 3, l'opérateur, protégé par la
ceinture de sécurité 35, introduit la gaine de vidange 73
dans l'orifice du couvercle 33 et dénoue le lien de fer-
meture.
[0105] Le mortier sec se déverse dans la trémie 3
mais, lorsque la masse de matière M2 englobe l'extré-
mité inférieure de la gaine 73, l'écoulement s'arrête de
lui même. On peut alors mettre en route le dispositif
d'évacuation 4 qui extrait le mortier de la trémie 3 pour
le remonter dans la gaine 42. La quantité de mortier ex-
traite, à chaque instant, par l'orifice de sortie 32 est rem-
placée par une quantité équivalente venant du conte-
neur C en passant par la gaine 73. En régime normal,
la trémie 3 est pratiquement pleine.
[0106] Lorsque le conteneur est vide, le niveau dans
la trémie baisse et un détecteur non représenté com-
mande un signal d'alarme pour avertir l'opérateur d'avoir
à remplacer le conteneur. Cependant, l'organe d'extrac-
tion 41 peut continuer à fonctionner tant qu'il reste du
mortier dans la trémie 3. Celle-ci constitue donc un ré-
servoir tampon dont le volume est déterminé en fonction
du débit maximal d'évacuation 4 de façon à maintenir
l'alimentation du dispositif d'évacuation 4 pendant le
temps nécessaire au remplacement du conteneur C.
[0107] Inversement, si le dispositif de vidange 4 est
arrêté pour une raison quelconque, le niveau dans la
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trémie 3 monte et la vidange du conteneur s'arrête d'el-
le-même, au plus tard lorsque la matière remplit la tota-
lité de la trémie 3 jusqu'au niveau de couvercle 33.
[0108] Le diamètre de l'orifice 34 d'entrée dans la tré-
mie 3 ainsi que de la gaine de vidange 73 du conteneur
est déterminé de façon à permettre, en toute circons-
tance, le passage d'un débit suffisant de mortier pour
compenser la quantité extraite par l'orifice de sortie 32.
Le débit d'écoulement du mortier peut être donc contrô-
lé uniquement par le réglage de la vitesse du moteur 43
du dispositif d'évacuation 4.
[0109] Le mortier sec ainsi extrait de la trémie 3 est
convoyé jusqu'à la boîte d'évacuation 43 et déversé
dans le dispositif de gâchage 5.
[0110] De préférence, le débit d'extraction de la pou-
dre, contrôlé par le moteur 43, est réglé de façon à rester
toujours supérieur à celui du dispositif de gâchage 5 qui
peut ainsi être alimenté en continu avec un débit cons-
tant, de façon à réaliser une pâte homogène et réguliè-
re. La boîte d'évacuation 44 du dispositif d'évacuation
4 constitue, d'ailleurs, un réservoir tampon qui peut se
remplir lorsque le débit du dispositif de gâchage est in-
férieur à celui du dispositif d'évacuation 4 et qui, inver-
sement, alimente le dispositif de gâchage 5 si le débit
en amont devient insuffisant, par exemple en cas de re-
tard dans le remplacement d'un conteneur vide.
[0111] De la même façon, la chambre de réserve 61
du dispositif de pompage sert également de réservoir
tampon entre le dispositif de gâchage 5 et le dispositif
dé pompage 6 en se remplissant de mortier humide si
le débit de projection est insuffisant et, au contraire, en
alimentant la chambre de mise en pression 62 si le débit
fourni par le dispositif de gâchage 5 est, momentané-
ment, inférieur au débit de mortier projeté.
[0112] D'une façon générale, cependant, le dispositif
d'évacuation 4 est prévu pour assurer un débit d'extrac-
tion supérieur au débit du dispositif de gâchage 5 qui
est lui même supérieur à celui du dispositif de pompage
6, par exemple 25 litres de pâte par minute.
[0113] En régime normal de fonctionnement, un sys-
tème de régulation 85 facile à concevoir et monté sur le
châssis 1 du chariot, permet de contrôler en fonction les
unes des autres les vitesses relatives de tous les mo-
teurs afin d'assurer la continuité de l'alimentation en
mortier avec, dans tous les organes, un débit contrôlé.
Les réservoirs tampons ménagés à chaque étape du cir-
cuit de matière permettent d'assurer un dosage régulier
de celle-ci à débit constant ou variable et, ainsi, d'obtenir
une pâte homogène et régulière.
[0114] Cette régularité du dosage de tous les consti-
tuants du mortier permet, en cas de besoin, de lui ajou-
ter un adjuvant ou un colorant, par exemple pour réaliser
une coloration sur site en garantissant le maintien de la
couleur choisie. A cet effet, on peut placer sur la plate-
forme 17 du châssis 1, un dispositif 84 du type décrit
dans la demande internationale n° WO 00/05047 per-
mettant d'ajouter le colorant directement à l'eau de gâ-
chage.

[0115] Comme on l'a indiqué, l'installation est entiè-
rement autonome, le châssis 1 pouvant porter, non seu-
lement tous les organes nécessaires à l'alimentation, au
gâchage et à la projection du mortier mais également
une centrale hydraulique avec sa bâche, un réservoir
d'eau avec sa pompe, un dispositif de coloration et un
moteur thermique permettant d'actionner tous les orga-
nes si le chantier n'est pas encore relié au réseau d'ali-
mentation électrique.
[0116] Une telle installation peut être utilisée de façon
rentable sur des chantiers de faible ou moyenne impor-
tance et nécessite seulement une aire de stockage pour
les big-bags. Un compresseur d'air monté sur le chariot
B et pouvant fournir une pression de six bars à 400 litres
par minute, permet de projeter le mortier.
[0117] Bien entendu, l'invention ne se limite pas aux
détails du mode de réalisation préférentiel qui vient
d'être décrite en détail, à titre de simple exemple et pour-
rait faire l'objet de variantes en restant dans le cadre de
protection défini par les revendications.
[0118] Par exemple, le dispositif de gâchage 5 décrit
plus haut présente l'avantage d'un faible encombrement
mais pourrait cependant être remplacé par un malaxeur
plus classique. Ce dispositif pourrait aussi être placé à
un niveau plus élevé, par exemple pour placer l'essieu
11 dans la partie centrale du châssis 1 afin de mieux
équilibrer la charge.
[0119] D'autre part, les différents organes qui vien-
nent d'être décrits et qui sont regroupés sur le chariot B
pourraient être agencés différemment.
[0120] C'est ainsi que les figures 5, 6 et 7 montrent
une disposition plus simple présentant de multiples
avantages.
[0121] Dans ce cas, le moyen de levage 2 comprend
une flèche inclinable 21' en forme de portique compre-
nant deux bras 21'a, 21'b articulés par une extrémité in-
terne, autour d'un axe horizontal 22', sur la plateforme
1 du chariot et reliés, à leur extrémité externe, par une
traverse 20' au centre de laquelle est monté un crochet
23' de suspension des conteneurs.
[0122] Deux vérins 25' dont le corps est articulé sur
le châssis 1 et la tige sur chaque bras 21' font pivoter le
portique 2 entre une position abaissée de prise en char-
ge des conteneurs sur une aire de stockage S et une
position relevée de vidange du conteneur C pris en char-
ge.
[0123] Comme précédemment, le dispositif de gâcha-
ge 5 est constitué d'un fourreau tubulaire ayant un ori-
fice d'entrée 55 et un orifice de sortie 56 entre lesquels
la matière passe successivement dans une chambre de
réception 52 puis une chambre de malaxage 53 avec
introduction d'eau. Cependant, dans la disposition pré-
cédente, représentée sur les figures 2 et 3, le dispositif
de gâchage 5, placé dans la partie centrale 15 de la pla-
teforme 1, était disposé en travers, entre les deux côtés
latéraux du châssis 1, le dispositif de pompage 6 étant
fixé sur un côté du châssis et l'orifice d'entrée 55 du four-
reau 51 étant placé de l'autre côté.
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[0124] Dans la disposition des figures 5 et 6, en re-
vanche, le dispositif de gâchage qui est constitué, com-
me précédemment, d'un fourreau tubulaire 51 associé
à des moyens de convoyage de la matière entre un ori-
fice d'entrée 55 et un orifice de sortie 56, est centré sur
l'axe longitudinal 10 de la plateforme, l'orifice d'entrée
55 étant placé au centre de celle-ci et l'orifice de sortie
56 au niveau de l'extrémité longitudinale de la platefor-
me. Le dispositif de gâchage s'étend donc sur la partie
latérale 16 de la plateforme, les moyens de commande
du fonctionnement de commande 8 étant placés, com-
me précédemment, sur la seconde partie latérale 17.
[0125] Dans ce cas, la trémie de réserve 3 est placée
au dessus du dispositif de gâchage 5 et est branchée
sur la tubulure d'entrée 55 de façon à déboucher direc-
tement dans la section de réception 52 du dispositif de
gâchage 5.
[0126] La gaine de vidange 73 est alors plus courte
et les moyens d'évacuation 4 peuvent être supprimés,
la matière qui s'écoule du conteneur étant prise en char-
ge directement dans la section de réception par l'organe
de convoyage de la matière associé au fourreau tubu-
laire 51.
[0127] Etant donné que le volume de la trémie 3 est
assez réduit, la hauteur totale de la grue 2 reste modé-
rée. D'ailleurs l'utilisation d'un portique permet de rédui-
re cette hauteur.
[0128] Par ailleurs, le dispositif de pompage 6 est fixé
sur l'extrémité longitudinale de la partie 16 de la plate-
forme 1, au dessous de l'orifice de sortie 56 du dispositif
de gâchage 5.
[0129] Comme précédemment, la flèche 2' peut avoir
une longueur variable, les deux bras 21'a, 21'b étant
constitués de deux parties télescopiques coulissant
l'une dans l'autre et associés chacun à un vérin 24' non
représenté en détail, qui permet de régler le niveau de
l'organe de suspension 23' en fonction de la variation
de poids du conteneur C, au moyen d'un système de
régulation en position et en pression des vérins 24' com-
prenant un microprocesseur associé à un capteur de
mesure des variations de poids du conteneur suspendu
au crochet 23'. Comme précédemment, il est donc pos-
sible de soulever l'organe de suspension 71 du conte-
neur C au fur et à mesure de la vidange de celui-ci et
de l'allongement de l'enveloppe souple 7, de façon à
maintenir sensiblement constant le niveau de l'orifice de
vidange 70 et la longueur de la gaine 73 pénétrant dans
la trémie 3.
[0130] Par ailleurs, lorsque l'installation n'est pas en
service et doit être transportée d'un lieu d'utilisation à
un autre, les vérins 24' permettent de replier complète-
ment les deux bras 21'a, 21'b et le portique 2' peut être
rabattu en arrière au dessus des moyens de commande
8, dans la position représentée sur la figure 7.
[0131] De plus, le fourreau 51 du dispositif de gâcha-
ge 5 peut avantageusement être constitué de deux par-
ties 52, 53 constituant respectivement la chambre de
réception et la chambre de malaxage et articulée l'une

sur l'autre autour d'un axe vertical de façon que la partie
de malaxage 53 puisse être rabattue le long de la partie
de réception 52 en dégageant ainsi, à l'extrémité longi-
tudinale de la plateforme 1, un espace libre sur lequel
peut être relevé le dispositif de pompage 6, ce dernier
étant articulé autour d'un axe horizontal 60 sur le côté
longitudinal correspondant de la plateforme 1.
[0132] On a ainsi réalisé une installation simple et
compacte pouvant, même pour des chantiers de faible
importance, être alimentée économiquement par des
conteneurs souples, une telle installation étant, en
outre, autonome du fait que l'énergie nécessaire au
fonctionnement de tous les organes peut être fournie
par un moteur monté sur le chariot B.
[0133] Mais une telle installation est également poly-
valente car elle peut, avec des modifications mineures,
s'adapter à d'autres moyens d'alimentation en matière
sèche.
[0134] Ainsi, dans le mode de fonctionnement repré-
senté schématiquement sur la figure 8, la matière sèche
est alimentée par un silo transportable 7' monté sur des
pattes qui enjambent la plateforme 1 de façon que l'ori-
fice de sortie 70' du silo débouche au dessus de la tré-
mie de réserve 3.
[0135] Dans le cas où une partie 53 du fourreau 51
du dispositif de gâchage peut être repliée, on peut éga-
lement alimenter l'installation en mortier humide prépa-
ré à l'avance et livré sur le chantier par un camion du
type « toupie à béton ». Dans ce cas, comme le montre
la figure 9, le dispositif de pompage 6 doit simplement
être équipé d'une rehausse 66 dans laquelle débouche
la goulotte de la toupie, le mortier ainsi déversé étant
immédiatement pris en charge par le dispositif de pom-
page pour être projeté par la lance D.
[0136] Il est à noter, par ailleurs, que les dispositifs
d'évacuation 4, de gâchage et de pompage 6 peuvent
être prévus pour convoyer une matière sèche. Dans le
cas où l'installation est alimentée en mortier prêt à l'em-
ploi, on pourrait donc, de façon connue, transporter la
matière sèche jusqu'à la lance 65 et introduire l'eau né-
cessaire à la sortie de celle-ci, juste avant la projection.
[0137] Les signes de référence insérés après les ca-
ractéristiques techniques mentionnées dans les reven-
dications, ont pour seul but de faciliter la compréhension
de ces dernières et n'en limitent aucunement la portée.

Revendications

1. Installation de préparation, de transport et de mise
en oeuvre d'un mortier, comprenant des moyens (2)
d'alimentation en matière sèche d'un dispositif de
gâchage (5) relié à un dispositif de pompage (6)
pour l'alimentation sous pression d'une conduite de
transport (65) débouchant sur le lieu d'utilisation, le
dispositif de gâchage comprenant deux sections
successives, respectivement une section de récep-
tion (52) dans laquelle débouche un orifice (55)
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d'entrée de matière sèche et une section (53) de
malaxage, associée à des moyens (54) d'introduc-
tion d'une quantité dosée d'eau et débouchant dans
un orifice de sortie (56) relié au dispositif de pom-
page, et les moyens d'alimentation comprenant des
moyens (2)de levage et de suspension, l'un après
l'autre, de conteneurs souples (C) remplis de ma-
tière sèche, constitués d'une enveloppe (7) ayant
une partie supérieure munie d'un organe de sus-
pension (71) et une partie inférieure munie d'un ori-
fice (70) de vidange de la matière dans une trémie
de réserve (3) ayant une partie inférieure (31) reliée
par un moyen (4) d'évacuation de la matière à la
section de réception (52) du dispositif de gâchage
(5),

caractérisée par le fait que l'enveloppe (7)
de chaque conteneur (C) est prolongée vers le bas
par une gaine allongée (73) ayant une extrémité su-
périeure branchée sur l'orifice de vidange (70) et
une extrémité inférieure qui descend dans la trémie
de réserve (3) jusqu'à une masse de matière en ré-
serve (M2) formée dans ladite trémie (3), de façon
que, en cours de vidange de la matière sèche, celle-
ci forme, à l'intérieur de la gaine de liaison (73), une
colonne continue (M1) qui s'écoule progressive-
ment dans la masse (M2) de matière en réserve, au
fur et à mesure de l'évacuation de celle-ci vers la
section de réception (52) du dispositif de gâchage.

2. Installation selon la revendications 1, caractérisée
par le fait que la trémie de réserve (3) a une capa-
cité inférieure au volume de matière sèche trans-
portée dans un conteneur (C).

3. Installation selon l'une des revendications 1 et 2,
caractérisée par le fait que les moyens de levage
(2) comprennent un moyen (24, 27) de soulèvement
progressif du conteneur souple (C), au fur et à me-
sure de la vidange de la matière, de façon à com-
penser l'allongement de l'enveloppe (7) du conte-
neur (C) en maintenant une différence de niveau
sensiblement constante entre l'orifice (70) de vidan-
ge du conteneur et l'extrémité inférieure de la gaine
(73) débouchant dans la masse de matière (M2)
contenue dans la trémie (3).

4. Installation selon la revendication 3, caractérisée
par le fait que l'organe de suspension (71) du con-
teneur (C) est relié aux moyens de levage (2) par
un organe élastique taré (27) déterminant le soulè-
vement de l'organe de suspension (71) au fur et à
mesure de la vidange du conteneur (C).

5. Installation selon l'une des revendications précé-
dentes, caractérisée par le fait que le dispositif de
gâchage (5) comprend une enceinte tubulaire (51)
comportant deux chambres successives, respecti-
vement de réception (52) et de malaxage (53), entre

lesquelles débouche un circuit (54) d'alimentation
en eau avec un débit réglable, ladite enceinte (51)
étant associée à un organe (57) de convoyage avec
malaxage de la matière entre un orifice d'entrée
(55) et un orifice de sortie (56) de l'enceinte tubu-
laire (51).

6. Installation selon l'une des revendications précé-
dentes, caractérisée par le fait qu'elle comprend
un chariot mobile (B) sur lequel sont regroupés l'en-
semble des organes nécessaires pour l'alimenta-
tion en matière sèche, le gâchage et le pompage
du mortier, et que l'énergie nécessaire au fonction-
nement de tous ces organes (2, 5, 6) est fournie par
des moyens de commande (8, 81) montés sur la
même plateforme (1).

7. Installation selon la revendication 6, caractérisée
par le fait que le chariot mobile (B) comprend un
châssis (1) en forme de plateforme sensiblement
horizontale ayant une partie centrale (15) sur la-
quelle prennent appui les moyens (2) de levage et
de suspension des conteneurs et une partie latérale
(17) sur laquelle sont montés les moyens de com-
mande (8), le dispositif de gâchage (5) ayant un ori-
fice (55) d'entrée de matière sèche, placé dans la
partie centrale de la plateforme (1) et un orifice de
sortie (56) débouchant dans le dispositif de pompa-
ge (6) monté sur un côté de la plateforme (A).

8. Installation selon la revendication 7, caractérisée
par le fait que la trémie de réserve (3) est placée
sur une première partie latérale (16) de la platefor-
me (1) et que les moyens de commande (8) (81)
sont placés sur une seconde partie latérale (17), de
l'autre côté de la partie centrale (15) portant des
moyens de levage (2), l'orifice (32) d'évacuation de
la trémie (3) débouchant dans un moyen (41) d'ex-
traction de la matière avec un débit contrôlé, asso-
cié à un dispositif (42) de convoyage de la matière
extraite jusqu'à une extrémité haute (44) débou-
chant au dessus de l'orifice d'entrée (55) dans la
section de réception (52) du dispositif de gâchage
(5).

9. Installation selon la revendication 8, caractérisée
par le fait que le dispositif de gâchage (5) com-
prend un fourreau tubulaire (51) s'étendant en tra-
vers sur la partie centrale (15) de la plateforme (1)
entre deux côtés latéraux de celle-ci, respective-
ment un premier côté sur lequel est placé un orifice
d'entrée (55) relié par une boîte d'adaptation (45) à
l'extrémité haute (44) du dispositif (42) de convoya-
ge et un second côté sur lequel est placé un orifice
de sortie (56) débouchant dans le dispositif de pom-
page (6), ce dernier étant fixé sur ledit côté latéral
de la plateforme (1).
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10. Installation selon la revendication 7, caractérisée
par le fait que la trémie (3) de réserve de matière
sèche (M2) est placée au dessus du dispositif de
gâchage (5) et débouche directement dans la sec-
tion de réception (52) du dispositif de gâchage (5).

11. Installation selon la revendication 10, caractérisée
par le fait que le dispositif de gâchage (5) com-
prend un fourreau tubulaire (51) centré dans un
plan médian longitudinal de la plateforme (1) et
ayant un orifice d'entrée (55) placé dans la partie
centrale (15) de la plateforme (1) au dessous de la
trémie de réserve (3) et un orifice de sortie débou-
chant dans le dispositif de pompage (6), ce dernier
étant monté à une extrémité longitudinale de la pla-
teforme (1).

12. Installation selon la revendication 11, caractérisée
par le fait que le fourreau (51) du dispositif de gâ-
chage (5) comprend une première partie (51) limi-
tant une chambre de réception de la matière et une
seconde partie (52) limitant une chambre de ma-
laxage de la matière et articulée autour d'un axe
vertical sur la première partie (51) de façon à pou-
voir être repliée en position de transport du chariot
(B), en dégageant sur la plateforme (1) un espace
sur lequel peut être relevé le dispositif de pompage
(6), ce dernier étant articulé autour d'un axe hori-
zontal sur l'extrémité longitudinale de la plateforme
(1).

13. Installation selon l'une des revendications 7 à 12,
caractérisée par le fait que les moyens de levage
et de suspension des conteneurs comprennent une
grue de levage (2) avec une flèche (21) montée
orientable, autour d'un axe de rotation vertical, sur
un mât (20) fixé sur une partie centrale (15) de la
plateforme (1) et portant un crochet de suspension
(23) déplaçable radialement par rapport à l'axe de
rotation de la flèche (21), entre une position externe
(23b) de prise en charge des conteneurs sur une
aire de stockage (S), et une position interne (23a)
de suspension d'un conteneur (C) au-dessus de la
trémie de réserve (3).

14. Installation selon la revendication 13, caractérisée
par le fait que la grue de levage comprend un mât
vertical (20) ayant une base (22) encastrée dans la
partie centrale (15) du chariot (B) et une flèche ho-
rizontale (21), montée rotative sur le mât (20) autour
d'un axe vertical et que le crochet de suspension
(23) est relié à un chariot (25) déplaçable radiale-
ment le long de la flèche (21).

15. Installation selon la revendication 14, caractérisée
par le fait qu'elle comprend un moyen (24) de ré-
glage du niveau de la flèche (21) entre une position
abaissée de prise en charge d'un conteneur (C) sur

une aire de stockage (S) et une position relevée de
vidange du conteneur (C) dans la trémie (3).

16. Installation selon la revendication 15, caractérisée
par le fait que le moyen (24) de réglage du niveau
de la flèche (21) est commandé en fonction de la
variation de poids du conteneur (C) de façon à dé-
terminer un soulèvement progressif de l'organe de
suspension (71) au fur et à mesure de l'allégement
du conteneur (C).

17. Installation selon l'une des revendications 7 à 12,
caractérisée par le fait que les moyens de levage
et de suspension des conteneurs comprennent une
flèche (21') ayant une extrémité interne articulée
autour d'un axe horizontal sur le chariot (B) et une
extrémité externe munie d'un organe de suspen-
sion (23') d'un conteneur (C) et des moyens (25) de
commande du pivotement de la flèche (21') entre
une position abaissée de prise en charge par l'or-
gane de suspension (23') d'un conteneur (C) placé
sur une aire de stockage (S) et une position relevée
de vidange du conteneur (C).

18. Installation selon la revendication 17, caractérisée
par le fait qu'elle comprend un moyen (24') de ré-
glage de la longueur de la flèche articulée (21') en
fonction d'une variation du poids du conteneur (C),
de façon à déterminer un soulèvement progressif
de l'organe de suspension (71) et un allongement
de l'enveloppe (7) au fur et à mesure de la vidange
du conteneur (C).

19. Installation selon la revendication 17, caractérisée
par le fait que la flèche de levage (21') forme un
portique articulé enjambant la plateforme (1) et
comprenant une traverse horizontale portant un or-
gane (23') de suspension des conteneurs et deux
bras articulés respectivement, autour d'axes hori-
zontaux alignés, sur les deux côtés latéraux de la
plateforme (1) et sur lesquels prennent appui deux
vérins (25') de commande du pivotement du porti-
que.

20. Installation selon la revendication 19, caractérisée
par le fait que les deux bras du portique sont cons-
titués chacun de deux parties montées coulissantes
l'une sur l'autre et associés à des moyens (24') de
commande du coulissement pour le réglage de la
longueur desdits bras en fonction d'une variation du
poids du conteneur (C) suspendu à la traverse.

21. Installation selon la revendication 17, caractérisée
par le fait que la flèche (21') peut pivoter entre une
première position abaissée vers une extrémité lon-
gitudinale de la plateforme (1) pour la prise en char-
ge des conteneurs (C), une position relevée de vi-
dange du conteneur (C) et une seconde position
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abaissée vers l'autre extrémité longitudinale de la
plateforme (1) pour le transport du chariot (B) d'un
lieu d'utilisation à un autre.

22. Installation selon l'une des revendications 5 à 21,
caractérisée par le fait que les moyens (2) de le-
vage des conteneurs et les moyens d'évacuation
(4), de gâchage (5) et de pompage (6) de la matière
sont actionnés par des moteurs hydrauliques (26,
43, 57, 63) alimentés par une centrale hydraulique
(8) entraînée par un moteur d'entraînement (81),
l'ensemble étant porté par le chariot mobile (B).

23. Installation selon la revendication 22, caractérisée
par le fait que la centrale hydraulique (8) associée
à une bâche (8), est placée, avec le moteur d'en-
traînement (81) sur une partie latérale (17) du châs-
sis, à côté du dispositif de gâchage (5).

24. Installation selon l'une des revendications précé-
dentes, caractérisée par le fait que le dispositif de
pompage (6) comprend une chambre (61) de réser-
ve de mortier placée au-dessous de l'orifice de sor-
tie (56) du dispositif de gâchage (5) et débouchant
dans une pompe à mortier (62) alimentant une con-
duite (65) de transport du mortier jusqu'au lieu d'uti-
lisation.

25. Installation selon la revendication 22, caractérisée
par le fait que les moyens (62, 65) de transport du
mortier jusqu'au lieu d'utilisation sont associés à un
compresseur (72) pour l'introduction d'air dans le
mortier, au moins à une extrémité de sortie de la
conduite, ledit compresseur (73) étant placé sur le
châssis (1) du chariot mobile et entraîné par un mo-
teur (81).

26. Installation selon l'une des revendications précé-
dentes, caractérisée par le fait que le dispositif de
gâchage (5) est associé à des moyens (84) d'incor-
poration d'une proportion dosée de colorant ou
d'adjuvant dans le mortier.

27. Installation selon l'une des revendications précé-
dentes, caractérisée par le fait qu'elle comprend
des moyens (43, 57, 63) de contrôle des débits res-
pectifs de convoyage de la matière à la sortie de la
trémie de réserve (3) dans le dispositif de gâchage
(5) et dans le dispositif de pompage (6), qui sont
réglés en fonction les uns des autres par un systè-
me de régulation (85) de façon à assurer la produc-
tion continue, avec un débit contrôlé, d'un mortier
de composition déterminée.

28. Installation selon l'une des revendications 5 à 27,
caractérisée par le fait que, selon l'importance du
chantier et les moyens disponibles, elle peut être
alimentée en matière sèche, soit au moyen de con-

teneurs souples (C) pris en charge par les moyens
de levage (2), soit à partir d'un silo associé à un
moyen de convoyage débouchant directement au-
dessus de la trémie de réserve (3), après écarte-
ment des moyens de levage (2), soit au moyen d'un
organe de transport de mortier humide déversé di-
rectement à l'entrée du dispositif de pompage (6)
après écartement du dispositif de gâchage (5).
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